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PARITARISME, SOLIDARITÉ, PROXIMITÉ

Nos missions
et nos offres
de proximité
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Un peu d’histoire
1974 1976 1984 9 janvier 1986

1994199519972004
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2017 2016 2013 2012

20252024202220212020

2007 2008 2009

1988

2005

2018

2019

1990

2010

Création 
de l’Anfh

Création des premières 
délégations régionales 
de l’Anfh

Informatisation 
de l’Anfh

1000
établissements 
adhérents à l’Anfh

Loi FPH

2000
établissements 
adhérents 
à l’Anfh

Mise en place 
de Multi+ 
Kit pédagogique 
pour sensibiliser 
les agents 
hospitaliers 
au fonctionnement 
de la FPH

Création de la première 
AFN permettant 
aux établissements 
de bénéficier d’actions 
de formation cohérentes 
avec les priorités 
de santé publique.

La cotisation « plan 
de formation » 
s’élève à 1,6% 
et affiche la prise 
en charge des EP.

Accord 
constitutif 
de l’OPCA 
Anfh

Ordonnance 
sur le CPF

Loi sur la modernisation 
du système de santé

1ère année de collecte 
pour la contribution 
DPC médical

Plan Hôpital

Nouveau 
projet 
stratégique 
2025-2028

50 ans 
de l’ANFH

Décret n°2022-351 
du 11 mars 2022 
relatif aux conseils 
médicaux dans 
la Fonction publique

Le déploiement 
global de l’outil 
Gesform Évolution

Ségur de la Santé. 
Lancement de la centrale 
d’achats La ForMuLE, 
pour « Les Achats 
de FORmation 
MUtualisés en Ligne 
pour les Établissements 
adhérents de l’Anfh ». 

Mise en place d’outils 
de formation à distance 
(plateforme LMS).

Plan de soutien 
à la formation.

Passage de la cotisation à 2,1% 
et création du FMEP
Loi de modernisation de la Fonction 
publique concernant notamment 
le droit à la formation professionnelle 
avec la mise en place d’un congé 
pour BC, et d’un autre pour VAE

Décret relatif 
à la FPTLV pour 
les agents de la FPH

L’Anfh crée 
le guide FPTLV 
pour ses adhérents

Loi HPST

Débuts 
de Gesform

Création 2005 
du Formep, 

Fonds mutualisé 
pour financer 

les EP.

Loi relative 
à la liberté 

de choisir son 
avenir professionnel

Réforme du système 
de santé : 

« ma santé 22 ». 
Loi transformation de 
la Fonction publique

Création 
du CFP 
pour les agents 
de la FPH

L’Anfh développe 
le module 
Gesform GPMC
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L’Anfh
L’Association Nationale pour la Formation 
permanente du personnel Hospitalier (Anfh) 
est une association loi 1901 agréée par le ministère 
de la Santé depuis 2007.

Elle est aujourd’hui le seul OPCA du secteur public.

Sa raison d’être

Collecter, gérer, mutualiser et optimiser 
les fonds qui lui sont confiés au titre 
de la formation professionnelle des agents 
de la FPH pour l’ensemble des établissements 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux 
publics adhérents, mais aussi proposer aux 
établissements et aux agents les services 
permettant le déploiement d’une formation 
continue de qualité.

1 2 3
Paritarisme

Administration conjointe 
avec des représentants 
des établissements 
et des organisations 
syndicales.

Solidarité

Mutualisation des 
fonds, égalité d’accès 
à la formation et partage 
d’expériences.

Proximité

16 délégations 
régionales regroupant 
26 délégations 
territoriales.

L’Anfh, organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) de la fonction publique 
hospitalière (FPH) repose sur 3 valeurs structurantes :

Depuis sa création en 1974, l’association 
a acquis une expérience et un savoir-
faire reconnus qui en font aujourd’hui 
une référence en matière de formation 
professionnelle dans les secteurs sanitaire, 
social et médico-social.
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Les missions 
de l’Anfh

Collecte, mutualisation 
& gestion des fonds

L’Anfh collecte les fonds 
destinés à la formation 
professionnelle tout 
au long de la vie (FPTLV) 
des agents de la fonction 
publique hospitalière. 

Ces cotisations sont versées 
par les établissements adhérents 
pour le financement d’actions de formation 
proposées aux agents dans le cadre 
du Plan de formation et du DPC médical, 
et par l’ensemble des établissements 
sous forme de cotisation obligatoire 
pour les Études Promotionnelles 
et les dispositifs individuels de formation 
(Congé de formation professionnelle – CFP, 
congé pour Bilan de compétences, congé 
pour Validation des acquis de l’expérience – 
VAE). 

L’Anfh collecte et gère également 
les fonds de formation destinés à financer 
la formation professionnelle des travailleurs 
handicapés accueillis par les ESAT publics 
(4,8% de la masse salariale).

 
Information & conseil

L’Anfh informe, conseille 
les établissements 
adhérents, et met 
en place des dispositifs 
d’accompagnement 
et d’appui leur étant 
destinés. 

Guichet unique d’information pour 
la formation des agents de la fonction 
publique hospitalière, l’Anfh informe, 
conseille et oriente également tout agent 
ayant un projet de formation.

Développement 
de la formation 

L’Anfh participe 
au développement 
de la formation 
en établissement.

Elle organise des actions de formation 
nationales et régionales et propose 
aux services de formation des outils 
méthodologiques dans le domaine 
de l’ingénierie pédagogique et de la gestion 
de la formation.
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GUYANE GUADELOUPE MARTINIQUE OCÉAN INDIEN ST PIERRE & MIQUELON

Les missions 
des délégations

Pour l’accomplissement 
de ses missions dans 
les régions, l’Anfh s’appuie 
sur 26 délégations 
implantées sur les 
territoires. L’Anfh Hauts-
de-France se compose 
de 2 délégations 
territoriales : l’une à Lille, 
l’autre à Amiens.

Ces délégations ANFH ont pour mission de :

Participer à la réflexion 
et à la préparation 
des orientations générales 
de l’association ; 

Assurer la mise 
en œuvre régionale 
de l’action de l’Anfh 
en suivant 
les orientations 
stratégiques adoptées 
par l’AG de l’association 
et les décisions prises 
par le CA ; 

Répondre aux besoins 
de formations 
des établissements ; 

Contribuer 
à la réflexion 
pédagogique, en réalisant 
une activité de veille 
et d’identification 
des besoins 
et des demandes 
au niveau de leur ressort 
territorial afin d’alimenter 
l’élaboration des plans 
d’action régionaux 
ou interrégionaux. 

Instruire et accorder 
les demandes de : 

 ›� �dossiers relevant des 
fonds FMEP & FQ & 
CPF 
 ›� �financement 
des dispositifs 
individuels (bilan 
de compétence, VAE, 
CFP) dans le respect 
des textes en vigueur 
et des règles de prise 
en charge fixées 
par le CA et CRSG.



7 

Le rôle des instances 
régionales et territoriales
Les instances de décision et de consultation de l’ANFH sont administrées 
de façon paritaire par les représentants des directions et les organisations 
syndicales de la Fonction Publique Hospitalière.

Les Instances de la Région

Les Instances des territoires

CRSG 
(Conseil régional stratégique et de gestion)

MISSIONS
 ›� �Décide de la politique 
régionale retranscrite dans 
le Plan d’Actions Régional 

 ›� �Détermine les règles de prise 
en charge des actions 
relevant des crédits 
mutualisés 

 ›� �Définir les enveloppes liées 
aux dossiers individuels 
et aux EP pour chaque 
territoire.

COMPOSITION 
 ›� 13 membres FHF

 ›� �13 membres 
des organisations syndicales 
(CFDT, CGT, FO, UNSA) 

C omité Territorial 
Aisne – Oise -  S omme

MISSIONS
 ›� �Examine les demandes de prise en charge financière des dossiers EP, 
FQ & CPF, BC, VAE et CFP

 ›� �Décline la politique régionale dans les territoires

 ›� Réalise une activité de veille

 ›� �Identifie les besoins au niveau régional

 ›� �Transmet les éléments au CRSG

COMPOSITION 
 ›� 9 membres FHF

 ›� �9 membres des organisations syndicales (CFDT, CGT, FO, UNSA)

BR 
(Bureau Régional du CRSG) 

MISSIONS
 ›� Prépare les CRSG

 ›� �Exécute les décisions du 
CRSG 

COMPOSITION
 ›� 3 membres FHF

 ›� �3 membres 
des organisations syndicales 
(CGT, FO)

C omité Territorial 
Nord – Pas- de - C alais
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Les équipes

Déléguée territoriale

Sofia GAILLARD
 ›� Tél : 03 20 08 06 70
 ›� s.gaillard@anfh.fr

Conseillère en dispositifs 
individuels

Emilie LOPEZ
 ›� Tél : 03 20 08 11 18
 ›� e.lopez@anfh.fr

Conseillères en formation

Nadjia NAFAI
 ›� Tél : 03 20 08 11 30
 ›� n.nafai@anfh.fr 

Justine ROUSSEL
 ›� Tél : 03 20 08 06 77
 ›� j.roussel@anfh.fr

Céline SALLÉ
 ›� Tél : 03 20 08 11 31
 ›� c.salle@anfh.fr

Assistante de la délégation

Françoise LEBLOND SKRZYDLEWSKI
 ›� Tél : 03 20 08 06 70
 ›� f.skrzydlewski@anfh.fr

Conseillers en gestion de fonds

Xavier BEDRINE
 ›� Tél : 03 20 08 11 19
 ›� x.bedrine@anfh.fr

Dorine BRASSEUR
 ›� Tél : 03 20 08 11 34
 ›� d.brasseur@anfh.fr

Cindy COISNE
 ›� Tél : 03 20 08 06 73
 ›� c.coisne@anfh.fr

Delphine DEBUINE 
 ›� Tél : 03 20 08 11 16
 ›� d.debuine@anfh.fr

Emilie DORLENCOURT
 ›� Tél : 03 20 08 06 79
 ›� e.dorlencourt@anfh.fr

Gabriel GRIVELET
 ›� Tél : 03 20 08 06 74
 ›� g.grivelet@anfh.fr

Emma HOCHART
 ›� Tél : 03 20 08 06 75
 ›� e.hochart@anfh.fr

Aurore JOLY
 ›� Tél : 03 20 08 11 15
 ›� a.joly@anfh.fr 

Cathy LECLERCQ
 ›� Tél : 03 20 08 06 72
 ›� c.leclercq@anfh.fr

Dorothée POUCHAIN
 ›� Tél : 03 20 08 06 76
 ›� d.pouchain@anfh.fr

Délégation Nord-Pas-de-Calais

Déléguée régionale & territoriale

Nathalie RICHET
 ›� Tél : 03 22 71 31 34
 ›� n.richet@anfh.fr

Conseillère en dispositifs 
individuels

Cathy HAPPE
 ›� Tél : 03 22 71 55 60
 ›� c.happe@anfh.fr

Conseillers en gestion de fonds

Jérôme BOUSSARD
 ›� Tél : 03 22 71 31 32
 ›� j.boussard@anfh.fr

Manuella CALADO
 ›� Tél : 03 22 71 55 61
 ›� m.calado@anfh.fr 

Sabine CARON
 ›� Tél : 03 22 71 55 63
 ›� s.caron@anfh.fr

David CORSYN
 ›� Tél : 03 22 71 31 30
 ›� d.corsyn@anfh.fr

Julie JEUNECOURT
 ›� Tél : 03 22 71 31 36
 ›� j.jeunecourt@anfh.fr

Murielle MALLART
 ›� Tél : 03 22 71 31 37
 ›� m.mallart@anfh.fr

Pauline VASSEUR
 ›� Tél : 03 22 71 31 33
 ›� p.vasseur@anfh.fr

Conseillères en formation

Emmanuelle DUPÉ
 ›� Tél : 03 22 71 55 62
 ›� e.dupe@anfh.fr

Timéa PETTIROSSI
 ›� Tél : 03 22 71 31 35
 ›� t.pettirossi@anfh.fr

Violette SKIBINSKI
 ›� Tél : 03 22 71 31 38
 ›� v.skibinski@anfh.fr

Assistantes de la délégation

Recrutement en cours
(en remplacement temporaire 
de Noémie DUCROCQ)  
Lundi, mardi et jeudi matin
 ›� Tél : 03 22 71 31 31
 ›� picardie@anfh.fr

Timéa PETTIROSSI
 ›� Tél : 03 22 71 31 35
 ›� t.pettirossi@anfh.fr

Délégation Picardie
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Pas de
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AisneOise

C H U - C H R

C H S

C H
E H PA D

H a n d i c a p,
E n f a n c e  
&  Fa m i l l e

Catégorie d'établissement

Délégations régionales

Établissement
non adhérent

I n f é r i e u r  à  5 0  a g e n t s

5 1  à  1 5 0  a g e n t s

1 5 1  à  5 0 0  a g e n t s

5 0 1  à  1 0 0 0  a g e n t s

1 0 0 1  à  2 0 0 0  a g e n t s

2 0 0 1  à  4 0 0 0  a g e n t s

4 0 0 1  à  6 0 0 0  a g e n t s

S u p é r i e u r  à  6 0 0 0  a g e n t sP021
EHPAD MARLE

LILLE MÉTROPOLE

P066
EHPAD ATHIES

  P080
EHPAD NESLE

P070
EHPAD CRECY EN PONTHIEU

P071 
EHPAD DOMART EN PONTHIEU

P087
EHPAD ST-RIQUIER

P075
EHPAD SENEOS

  P074
EHPAD EPEHY

P068
EHPAD CAYEUX SUR MER

P160  
EPMSA AMIENS

P035
EHPAD ANTILLY

P061
EHPAD VERBERIE

P056
EHPAD NANTEUIL-LE-HAUDOUIN

P042
EHPAD CHAMBLY

P036
EHPAD ATTICHY

P052
EHPAD LIANCOURT

  P055
EHPAD MOUY

P037
EHPAD BEAULIEU

LES FONTAINES

  P050
EHPAD CUTS

  P002
EHPAD BUIRONFOSSE

P003  
EHPAD LA CAPELLE

P004
EHPAD CHARLY SUR MARNE

P024
EHPAD OULCHY LE CHATEAU

P094
EHPAD NEUILLY-ST-FRONT

P164
EHPAD CHATEAU THIERRY
P164
EHPAD CHATEAU THIERRY

P009
EHPAD COUCY LE CHATEAU

P098
EHPAD LIESSE NOTRE DAME
P098
EHPAD LIESSE NOTRE DAME

P014
EHPAD LA FERTE MILON

P095
EHPAD VILLERS-COTTERETS

P010
EHPAD CRECY SUR SERRE

P033
EHPAD VENDEUIL

P015
EHPAD FLAVY-LE-MARTEL

P011
EHPAD CREPY EN LAONNOIS

     P030
EHPAD SEBONCOURT

  N072
EHPAD SAINS DU NORD

N091
EHPAD WIGNEHIES
N091
EHPAD WIGNEHIES

  N084
EHPAD TRELON

P041
EHPAD BRETEUIL-SUR-NOYE

          P028
EHPAD DE ST-GOBAIN

N041  
EHPAD HAVERSKERQUE

N001
EHPAD ANNOEULIN

N071  
EHPAD SAINGHIN
-EN-WEPPES

N030
EHPAD ERQUINGHEM LYS

N019
EHPAD CASSEL

N032
EHPAD ESTAIRES

N063 EHPAD N
IE

PPE


N063 EHPAD N
IE

PPE


N063 EHPAD N
IE

PPE


N063 EHPAD N
IE

PPE


N059
EHPAD MORBECQUE

  N056
EHPAD MERVILLE

   N086
EHPAD INTERCOMMUNAL

FLANDRE INTERIEURE   N081
EHPAD STEENWERCK  N079 EHPAD

STEENBECQUE

N011 EHPAD IN
TERCOM

M
UNAL BOESCHEPE



N011 EHPAD IN
TERCOM

M
UNAL BOESCHEPE



N011 EHPAD IN
TERCOM

M
UNAL BOESCHEPE



N011 EHPAD IN
TERCOM

M
UNAL BOESCHEPE



    N010
EHPAD BERGUES   N045

EHPAD HONDSCHOOTE

    N037
EHPAD GRAVELINES

N017
EHPAD BRAY DUNES
N017
EHPAD BRAY DUNES
N017
EHPAD BRAY DUNES
N017
EHPAD BRAY DUNES

N012
EHPAD BOLLEZEELE

N031
EHPAD ESQUELBECQ

N015
EHPAD BOURBOURG

N013 EHPAD BONDUES

N023 EHPAD COMINES

N025 EHPAD CROIX

N038 EHPAD HALLUIN

N043 EHPAD HEM

N046 EHPAD  HOUPLINES

N022 EHPAD CHAPELLE ARMENTIERES

N050 EHPAD LINSELLES

N149    EHPAD MARCQ EN BAROEUL  

N009  
EHPAD BAVAY

N082  
EHPAD. TEMPLEUVE

   N014 
EHPAD BOUCHAIN

NOR036   EHPAD LA GORGUE

    N024
EHPAD CONDE-
SUR-L'ESCAUT

N065
EHPAD ORCHIES

N053
EHPAD MARCHIENNES

  N048
EHPAD LANDRECIES

  P064
CH ALBERT

P082
CH PERONNE

P016
CH GUISE

N076
CH SECLIN-CARVIN

N018
CH CAMBRAI

    N042
CH HAZEBROUCK

N020
CH LE CATEAU CAMBRESIS

     N008
CH LA BASSEE

    N029
CH DUNKERQUE

  P062
CH ABBEVILLE

P069
CH CORBIE

  P078
CHI MONTDIDIER-ROYE

  P072
CH DOULLENS

P088
CHI DE LA BAIE DE SOMME

P038
CH BEAUVAIS

  P051
CH GRANDVILLIERS

P049
CH CREVECOEUR LE GRAND

P059
GHPSO CREIL-SENLIS

P048
CH CREPY EN VALOIS

  P046
CHI COMPIEGNE-NOYON

P058
CH PONT-SAINTE-MAXENCE

  P044
CH CLERMONT-DE-L'OISE

P043
CH CHAUMONT EN VEXIN

P001
MS BOHAIN

  P023
CH LE NOUVION EN THIERACHE

  P013
CH GERONTO. LA FERE

P031
CH SOISSONS

P034
CH VERVINS

P027
CRF ST GOBAIN

P005
CH CHATEAU-THIERRY

  P006
CH CHAUNY

P029
CH ST-QUENTIN

P017
CH HIRSON

P018
CH LAON

N005
CH AVESNES-SUR-HELPE

N040
CH HAUTMONT

N047
CH JEUMONT

  N055
CH MAUBEUGE

N033
CH DEP. FELLERIES-LIESSIES
N033
CH DEP. FELLERIES-LIESSIES

  N034
CH FOURMIES

N027
CH DENAIN

N085
CH VALENCIENNES
N085
CH VALENCIENNES

N078
CH SOMAIN

N028
CH DOUAI

P077
CH HAM

N006 C
H BAIL

LEUL


N006 C
H BAIL

LEUL


N006 C
H BAIL

LEUL


N006 C
H BAIL

LEUL


N003 C
H A

RM
ENTIE

RES



N003 C
H A

RM
ENTIE

RES



N003 C
H A

RM
ENTIE

RES



N003 C
H A

RM
ENTIE

RES



N092 HM ZUYDCOOTEN092 HM ZUYDCOOTEN092 HM ZUYDCOOTEN092 HM ZUYDCOOTE

  N066
CH LE QUESNOY

P092
GCS U.T.I.L.VILLERS BRETONNEUX

N052 GH LOOS HAUBOURDIN

  N073
CH SAINT-AMAND

P162
CH MONTREUIL - RANG DU FLIERS

P161
CH HESDIN

P065  
CHU AMIENS

N049 CHRU LILLE

  P045
CH ISARIEN EPSM DE L'OISE

P073  
CHS PINEL DURY LES AMIENS

  P025
EPSMD PREMONTRE

N007 EPSM
 BAIL

LEUL



N007 EPSM
 BAIL

LEUL



N007 EPSM
 BAIL

LEUL



N007 EPSM
 BAIL

LEUL



N054 EHPAD MARCQ-EN-BAROEUL

N061 EHPAD MOUVAUX

N062 EHPAD NEUVILLE-EN-FERRAIN

N067 EHPAD QUESNOY-SUR-DEULE

N069 EHPAD RONCQ

N087 EHPAD WAMBRECHIES

N070 CH ROUBAIX

N090 CH WATTRELOS

N089 CH WASQUEHAL

N083 CH TOURCOING

N075 EPSM SAINT-ANDRE

N004
EPSM ARMENTIERES

  P154
EPISSOS POIX DE PICARDIE

P089
FV TILLOLOY

  P156
EPSOMS AMIENS

P020
GPE EPHESE 

N127 INST. ZUYDCOOTEN127 INST. ZUYDCOOTE

N137
ESAT MONTIGNY-EN-OSTREVENT

  P158
CDEF AMIENS

  P093
FONDATION HALEUR GRANDVILLIERS

P096
E.D.E.F. ST-QUENTIN

  P022
IMP RIBECOURT-DRESLINCOURT

N058 EPDSAE LILLE

P159
CDEF OISE BEAUVAIS

  P019
EHPAD LAON

P021
EHPAD MARLE

P007
EHPAD CHEVRESIS-MONCEAU

    N095
EHPAD ARQUES

     N139
EPDEF ARRAS

N146      
EPDAHAA ARRAS

N106 
INSTITUT DEP. CAMIERS

   N124
EPSM SAINT-VENANT

  N093
CH AIRE SUR LA LYS

  N121
CH SAINT-OMER

   N123
CH ST POL SUR TERNOISE

      N 116
CH LENS

   N113
CH HENIN-BEAUMONT

N103 
CH BETHUNE

N104
CH BOULOGNE SUR MER

N096
CH ARRAS

N100
CH BAPAUME

    N105
CH CALAIS

   N118
EHPAD DE LILLERS

      N099
EHPAD AVION

      N097
EHPAD AUBIGNY EN ARTOIS

   N108
EHPAD CROISILLES

  N120
EHPAD NEDONCHEL

  N138
EHPAD SAINT-VENANT

N148  
EPC SAINT-VENANT

N094 
EHPAD ARDRES

N111
EHPAD GUINES

N117
EHPAD LESTREM

P0163
GCSMC

N151
BLANCH. INTER.
COTE OPALE CALAIS

N154
CGS Cuisine

N080 EHPAD STEENVOORDE


N080 EHPAD STEENVOORDE


N080 EHPAD STEENVOORDE


N080 EHPAD STEENVOORDE


9 

Cartographie 
des établissements
de la Fonction Publique 
Hospitalière
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Les fonds gérés 
par l’Anfh

2,1 %
PLAN

0,2 %
CFP/VAE/BC

nationales régionales

SUBVENTIONS

7,1 %
-

cation et Compte 
personnel de 
formation  
(FQ & CPF)

94,1 %
mutualisés 

 
les CFP, BC et
VAE du territoire

4 %
Enveloppe
régionale

5,9%
Frais de gestion

5,9 %
Frais de gestion, 
AFN,  
communication 
nationale

83 %
Enveloppes  
établissements 
destinées 
au plan de 
formation

4,8 %
ESAT

0,6 % Études
promotionnelles

5,9 %
frais de  
gestion

3 %
frais de gestion

2 %
mutualisation 
nationale

94,1 %
-

ment

95 %
 

des programmes  
de DPC médical

85 % 

9,1 %
part variable :  
Fonds mutuali-
sés des Études  
promotionnelles

L’action des administrateurs 
régionaux et territoriaux 
concerne ces fonds.

5,9 %

5,9 %
Frais de gestion

0,50 % - 0,75 %
DPC médical
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23 439
5,2%

15 115
7,8%

53 502
5,8%

12 566
5,2%

12 269
8,2%

Nord
Pas-de-Calais

Somme

Oise

Aisne

Sanitaire (Hors santé mentale)
84 451 (78,3%)

Santé mentale
10 630 (9,9%)

Personne âgée (EHPAD autonomes)
7 368 (6,8%)

Enfance-famille
2 705 (2,5%)

Handicap
2 670 (2,5%)

Soignants, agents
administratifs,
socio-éducatifs et
techniques, sages-femmes

107 824
Médecins, dentistes

et pharmaciens

9 067

Emplois salariés dans
les Hauts-de-France

+/- 1 961 986

Personnels médicaux
et agents de la FPH

116 891

Professionnels
116 891

Établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux

193

Les chiffres clés
de la cartographie des métiers de la fonction publique hospitalière

L’effectif et le poids de la FPH dans l’emploi 
salarié par département

La répartition des agents de la fph
par type d’activité

41,6
ans

Femmes

42,3
ans

Homme

42
ans

Tous

Âge médian

60 %

Soignants

40 %

Non soignants

Profession

Âge selon la famille de métiers
Soins

62 % 38 %

Social, éducatif
60 % 40 %

Recherche clinique
70 % 30 %

Première partie
de carrière

Deuxième partie
de carrière

Première partie
de carrière

Deuxième partie
de carrière

Première partie
de carrière

Deuxième partie
de carrière

Ingénierie et maintenance technique
40 % 60 %

Achat-logistique
49 % 51 %

QHSE
48 % 52 %

Systèmes d’information
50 % 50 %

Gestion de l’information
39 % 61 %

Management
47 % 53 %

Femmes Hommes
Deuxième partie de carrière

43 % 45 %

60 an et +5 % 7 %

55-59 ans12 % 12 %

45-54 ans26 % 26 %

Première partie de carrière

57 % 55 %
30-44 ans39 % 38 %

- de 30 ans18 % 17 %

Note de lecture : l’Aisne compte 12 269 professionnels de la FPH, représentant 
8,2% de l’emploi salarié total du département.  

Effectif des soignants, agents administratifs, éducatifs 
et techniques, sages-femmes et personnels médicaux 
par département 

Poids de la FPH dans l’emploi salarié par département 

 - de 12 000 

 de 12 000 à 19 000 

 20 000 à 39 000 

 40 000 et + 

Note : l’ensemble des professionnels est rattaché à l’entité juridique 
d’appartenance et non à l’établissement géographique dans lequel ils exercent 
leur activité.

Profil des agents de la FPH 116 891 agents dans les Hauts-de-France
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Cotisants (FMEP et CFP) Budget régional

Public formé au titre Dispositifs individuels 
(CFP + EP + VAE)*

BC

* Nombre de dossiers en cours

196
établissements
cotisants

 

110 540
agents

99 010
départs en formation au 
titre de l’agrément Plan

80 %
des agents 
formés sont
des femmes

374
dossiers CFP 
(hors BC) pris 
en charge et un
taux d’acceptation
de 72,3%

Plus de 

481
bilans de 
compétences
accordés
(au titre de
l’agrément CFP)

51,1 %
de taux d’accès à la formation

77 483 K€
2,1 % – Plan de formation

51 K€
4,8 % – ESAT

3 887 K€
0,5 ou 0,75 % – DPC médical

7 631 K€
0,2 % – Dispositifs 

individuels (CFP/VAE/BC)

22 892 K€
0,6 % – Études 

promotionnelles

111 945 K€
collectés par 

Établissements adhérents

189
établissements adhérents

au plan de formation à l’Anfh

63
établissements

adhérents au DPCm

Les chiffres clés
du rapport d’activité régional - Année 2024
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Les outils mis 
à disposition par l’Anfh

Gesform Evolution
Depuis 2019, le logiciel Gesform Evolution 
a été déployé dans les établissements utilisant 
auparavant Gesform 3. 

Ce logiciel est une solution centralisée, 
où les applications et les données sont hébergées 
par l’Anfh. L’ergonomie générale de Gesform 
Evolution est intuitive, claire et favorise une prise 
en main rapide.

Cet outil commun avec l’Anfh permet : 

 ›� �la dématérialisation de l’entretien d’évaluation 
et de formation ; le recueil des besoins 
de formation ;

 ›� �la réalisation de la mise en œuvre du Plan ; 

 ›� la gestion de vos données financières.

 ›� la transmission dématérialisée des demandes 
de remboursement à la délégation

Des formations sont proposées au siège de l’Anfh, 
à Paris : 

 ›� �utilisation initiale de Gesform Evolution  ;

 ›� �entretien de formation et recueil des besoins 
des établissements ;

 ›� �suivi budgétaire du Plan de formation ;

 ›� mise en place des courriers ;

 ›� mise en place de requêtes simples. 

Pour vous inscrire, contactez votre délégation 
territoriale. 

Cartographie régionale 
des métiers, emplois 
et compétences
La « Cartographie régionale des métiers », permet de disposer 
d’une « photographie » à un instant « T » de l’ensemble des effectifs 
et des métiers, et de passer d’une logique de gestion par le « grade », 
à une logique de gestion par le « métier ».

Grâce à l’ensemble de ces données, un établissement dispose 
d’informations permettant de mieux connaître la démographie 
des professionnels, d’anticiper les besoins de renouvellement, d’évaluer 
l’égalité hommes-femmes, de contribuer à identifier les publics à former… 

Elle permet également d’alimenter la réflexion des instances sur 
l’adaptation des politiques et offres de l’Anfh aux besoins locaux, ainsi 
qu’à nourrir les partenariats avec les acteurs régionaux de la formation 
et de la santé (FHF, ARS, Conseil régional…). 

les résultats de votre cartographie sont désormais accessibles 
sur l’InfoCentre ANFH, outil de datavisualisation de vos données. 
Cette interface dynamique vous permet de requêter vos résultats 
sur les items suivants: les métiers, la pyramide des âges, le profil 
des agents, les écarts de grade... Vos analyses sont exportables 
sur le format de votre choix.

Pour en savoir plus, consulter 
la démonstration suivante
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La formule Anfh
Depuis 2021, l’outil en ligne intitulé « La ForMule Anfh » est à votre disposition. Il a pour objectif de faciliter l’achat 
des formations, en GHT ou non, d’offrir des conditions de réalisation de prestations de formation sécurisées 
et de proposer une offre adaptée aux besoins des établissements. 

Dans cet outil vous pouvez : 

 ›� rechercher, consulter et télécharger les programmes des formations ; 

 ›� gérer les commandes de vos sessions de formation (de la création à l’annulation) ; 

 ›� obtenir des données statistiques de vos commandes. 

La ForMuLe Anfh est accessible via le lien suivant: https://laformule.Anfh.fr

La plateforme 
d’enquêtes 
sociales
Elle permet aux établissements 
d’administrer de manière dématérialisée 
des enquêtes auprès du personnel 
en garantissant l’anonymat. 
Elle est disponible via le lien suivant:  
https://qvt-anfh.fr 

 ›� �Le questionnaire BAROMÈTRE SOCIAL : 
51 questions réparties selon des thèmes 
clés pour évaluer le fonctionnement 
et le climat social d’un établissement. 

 ›� �Le questionnaire ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE des clés pour agir : 
5 questions de quiz et une trentaine 
de questions sur la perception 
et le ressenti des répondants sur le thème 
de l’égalité professionnelle. 

Les questionnaires complémentaires : 

 ›� �Faites rapidement le point à la suite 
d’une enquête « Vie au travail ». 

 ›� �Sur le terrain, comment vivent 
les équipes ? 

 ›� �Quels sont les leviers et les freins 
pour un projet que vous menez ? 

 ›� � Quels retours des agents pour un projet 
terminé ?

La plateforme Learning 
Management System (LMS) : 
un espace digital de formation 
Afin de faciliter l’accès à la formation et au vu de la volonté d’intégration 
de nouvelles modalités de la part des acteurs de la formation, l’Anfh 
déploie un espace digital de formation (la plateforme LMS) à destination 
des établissements et agents de la Fonction publique hospitalière. 

L’Anfh s’est récemment dotée d’une nouvelle plateforme e-learning : 
e-formations.anfh.fr 

D’autres outils nationaux 
Dépliants, guides, affiches… L’Anfh édite de nombreux documents 
d’information qui permettent de mieux comprendre les opportunités 
de la Formation professionnelle tout au long de la vie. Ils sont disponibles 
pour les établissements adhérents sur simple demande auprès de la délégation 
Anfh ou à partir du site www.anfh.fr.
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ANFH NORD-PAS DE CALAIS
–
Immeuble le nouveau siècle 
2, place Pierre-Mendès-France 
59000 LILLE
Tél : 03 20 08 06 70 
nordpasdecalais@anfh.fr

ANFH PICARDIE
–
ZAC de la Vallée des Vignes 
15 avenue d’Italie 
80090 AMIENS
Tél : 03 22 71 31 31 
picardie@anfh.fr


